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Prograrnmes dtassistance internationale d-e lf Organisation d.es
Nations Unies

Incidences administratives et financières des pr<; ets de résol-utions
A/C.2/32 . 21" L. L.42 et L.\3 dont la Deuxième Cornmission

recommand.e I' adoption

Demandes de erédits révisées au titre des chapitres premier, 220 25
et pr'évisions révisées pour Je chapitre premier des recettes

Vingt-deuxième rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires

l-. Le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires a
examiné 1es deux rapPorts ci-après du Secrétaire g6n6ral- sur les progranmes
d.lassistance international-e d.e lrOrganisation des ltlations Unies :

a) fncid.ences administratives et financières des projets de résolutions
^ l^ ^ l^^ la - I ^ I ^ . \A/C.2/32/t'.2Lo L.29" L.42 et 1,.43, dont fa Deuxrdme Commission recommande
1 'ad.option ! (a/c .5 /Zz17z1 t

b) Demancles <j-e crédits révisées au titre des chapitres premier, 22 et 2J
et prévisions révisées pour J-e chapitre premier des recettes du projet de
budget-progranme pour lrexercice biennal 1978-1979 @/C.5/ZZ/tl) "

A. Docvment_A/C.5 /32/72

2. Dans le document A/C.r/32/f2, Ie Secrétaire g1néral- présente, conformément
à l-'article 153 du règlement intérieur d.e I'Assembl-ée générale, r:n état des
incidences administratives et financières d-e quatre projets d-e résolutions dont 1a

1/ Voir A/32/26r/Add.1, pâr. 38, rrojets de résolutions rx, V, VTIT et x.
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Deuxième Commission recommand-e lladoption au titre du point 12 de frordre du jour :

Assistance à Sac Tomé-et-Principe (A/C.2/32/L.29) et assistance au Cap-Vert
(p,/C"2/32/L.)+2) aaoptés à ta 5Oème séance d.e la Conmission, Ie l-B novembre I97T;
Assistance à ra Guinée-Bissau (A/c.2/32/L.2L), et Assistance aux seychelles
(n/c.2/32/L"),3), adoptés à ta 5tème s6ance , Ie 22 novembre L977"

?- arr rereorn.,he )+ d.e lrétat quriI a présenté, 1e Secrétaire général indique
J.

nrre s.i l ron a.6onta-i t ees oro.'i ets dc 16qn'lrrt,ions^ il- d.evrait envoyer d-es missionsqqu or ! vrr usv}Ju@IU uur yrvdç fvpvfuufvrrvt

Je consultation dans les pays intéressés. Le Secrétaire général estime à
68 ZOO d-ollars le montant des d6penses supplémentaires correspond,antes pour
lesquclJ-es il faud-rait ouvrir un cr6ait au chapitre premier du projet de

bud-cet-proqrarnme pour I'exercice L7TB-L/19, Le détail des d.épenses à prévoir
est d,onné a.ux paragraphes 5 à 15 d.e l'état et fait également llobjet drune annexe.
Pour l-es raisons indiquées au paragraphe 13 d.e lrétat, il est proposé d.e profiter
dtune mission aux Seychell-es pour d6terminer la nature et l-a portée d.e llassistance
requise par 1e Gouvernement d.e Djibouti" Ainsi quril.est précisé au paragraphe )+

d.e ltétaa, on a tenu compte pour 1e calcul d-u crédit à ouvrir, de la possibilité
d.e combiner deux des trois premières missions (Sao Tomé-et-Principe, Cap-Vert et
Guinée-Bissau) ce qui permettrait dtéconomiser sur les frais d-e voyage.

)+. Ainsi quoil ressort des paragraphes 6" Br ll et t)+ ae lrétatr on a calculé
fe coût de chacr:ne des quatre missions en supposant que le groupe serait composé
c1e huit personnes (le Sous-Secrétaire généra1, quatre fonctionnaires d-e fa catégorie
d.es aOministrateurs, un secrétairee un consultant et un interprète). Les missions
seraient d.e durée variable (fO a l-B jours) " Le Comité consultatif a appris
que la composition d-e chaque mission serait adaptée aux circonstances et que le
nombre effectif des membres serait réauit autant que possible.

5" Le Comité consultatif recommande à la Cinquième Commission d.e faire savoir
a' leAssemtrlée oénérale que, si elle adopte les projets de résolutions recolnmandés
par la Deuxième Commission (a/c.2/32/L"2L, L"29, L.\z et L.l+3), i1 faudra ouvrir
un crédit supplémentaire d,e 68 200 dollars au titre des services de consultants,
Àrr narcannal tamnnre jre nnrrr I cs 16rrn-inns. fles fra.-i s rle VoVa.rre flrt narsnnnel et
u4IJc1DvIIIlç!Uç1lIPUI@IIgPvurIuJt!utl]vIIo,uLJ

des communications, au chapitre premier du projet d.e bud.get-Drogranne pour. -^-ôllexercice L9T6-I979"

B. Document A/c.r/32/73

6" Dans l-e d,ocu-ment A/C.5/32/73, 1e Secrétaire général présente des demandes

d.e crédits révisées au titre des chapitres premier, 2? et 25 et des prévisions
révisées norrr le ehanitre nremier des recettes du projet de budget-prograflme pourf Lvrruço l,vqt

lîexercicè liennal I7TB-I9T7" Les demand.es d.e crédits révisées concernent 1es
progranmes d-lassistance internationale des Nations Unies.

T. Comme indiqué au paragraphe I du rapport du Secr6taire gênêral, les demandes

initiales au tifre du chapitre prernier d.u projet d.e budget-progranme pour 1978-L979
ne nrévovaient aucun créait pour les progra.rmes dlassistance à l-a Zambie et au
i\4^---.^i^,,â ô- .. nr6o'ispit orre tous autres crédits oui pourraient d-evenirltuLdlupl9 ve. vI! J uL u Yqv

nécess.i"es pour ces programmes seraient demandés ai, lrAssembl6e générale, lors d-e

sa trente-deuxième session.
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B. Les faits récents qui ont eu d-es r6percussions sur ees progrâmmes et qui ont,
par ailleurs, entraîné tlinstitution d-es progranmes d'assistance aux Comores,
a- l-'Angola, au Lesotho, au Botswanae a). Djilouti, à la Guinée-Bissau, aux Seychelles,
au Cap-Vert et à Sac Tom6-et-Principe, ainsi quten faveur des 6tudiants réfugiés
srrri-a.frica,ins^ sont décrits aux paragraphes 2 à 9 d.u rapport d-u Secrétaire général .

9" Au paragraphe lO, le Secrétaire général indique que 1es situations ayant
rendu nécessaire 1! institution d.e programmes spéciaux d.r assistance persisteront
vraisemb]ablement jusqulà ta fin d.e ltexercice biennal- I)TB-L979. Compte tenu clu

volume d.e travail- actuel, Ie Secrétaire général estime conme suit 1es ressources
en personnel nécessaires, au chapi';re premier d.u projet de budget-prograrme pour
I97B-L979, pour feadministration oes prograillmes en question durant llexercice
biennal- considéré :

^tlepenses communes
Traitements de personnel Totaux partiels

Dol-l-ars Doll-ars Dol-lars

: ) Persnnncl temnorni re

2 6conomistes (P-i)

1 administrateur tle
Drogralrmes (e-l+)

I assistant de
recherche (c-:)

2 secrétaires (c-t+/z)

lo8 o5o

5g 400

32 )+OO

4T 2OO

s)+ 6oo

19 000

10 )+OO

r_5 100

142 6jo

78 l+Oo

l+2 Bo0

6z soo

Total (personnel temloraire)

Services ile consul-tants
( t2 rnois )

10. Par rapport aux ressources approuvées pour
apparaître une augmentation correspondant à deux
un poste P-5 et un poste G-l+/Z.

11. Le Secrétai.re général- estime conme suit fes
pour 1'exercice bj-ennal L7TB-L979, au titre d.es

de budget-prograrune :

326 L50

326 000

hz ooo

Total :68 ooo

L976-I977, ces estimations font
postes supplémentaires, à savoir

autres ressources à pr6voir
chapitres premier et 22 du projet

b/
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tr-rqi q do rrnr/ârc Ârr nersonnel

Communications

Fournitures et accessoires

Location et entretien d-es l-ocaux

t4obilier et matérieI

Total

1) Arr nereornnho 'l ? de son r:nnort - I e Seeréta.ire o'e,néra.1 inrliorreLL. 
^u }/sr u€)r uvrre !J ue UPI/VI u I !u er rrrll4Ysv

s t efforcera de réaliser des 6conomies de deux façons i

Dol-lars

6o ooo

7 000

2 000

16 ooo

2 000

BT ooo

qu'i1

a) En organisant les missions nécessaires pour recueillir l-es d-onnées,
analyser les prografirmes et mobil-iser les ressources de manière à les irouper,
autant que possible, lorsque 1es pays à visiter sont voisins;

b) En srassurant la coopération dtautres services et organismes d-es

Nations Unies pouï qutil-s fournissent gratuitement 1es services d.lexperts
2.nécessaires aux progra:nmes, chaque fois que cela est possible'

13. Au paragraphe th, 1e Secr6taire général d-it espérer que l-es ressources
actuell-ement d.emandées stavéreront suffisantes, mais quton réexaminera la
situation au moment d.e la présentation du premier rapport sur Itexécution du
budget ae 1973-1)J), afr'n de d6terminer si d-es ressources supplémentaires sont
nécessaires.

1)+. Le Comité consul-tatif recommande d.e faire droit aux d-emandes d,e créd.its
ré'rri s6es nrésentées nâ.r 'l e Secrétni re r"énéral dans le docr.iment A/C.r /32/73 ,t9vroççù }/rLùçrruL9D ysr

ctest-à-dire dtapprouver Itouverture dtun créd.it ae )+28 OOO dollars au chapitre
nremier du oro.i ef rte hrrrtrret-nrosrallme pour l97B-I979 et drun créd-it de 2T 000 dollarsvuvu sv

arr ehanitre 22. Tl fa.rrdra.it érralement inscrire au chapitre 2J du budget, a.uau vrrsyr

titre àes contributions d.u personnel correspondantes, un crédit de 90 TOO dollars,
à compenser par un accroissement de même montant des prévisions d-e recettes
nrnrronant daq cnntr.-ilrrrti nns drr narqnnnel nrr nhn.n'itre nremi er deS feCetteS.
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